



Termes de Référence Génériques pour un consultant.
Elaboration de plan d’assistance technique

Contexte 
A déterminer !

Objectifs 

Les objectifs assignés à l’équipe de consultants sont les suivants:

· Identifier, analyser les faiblesses et les obstacles majeurs à la mise en œuvre de la réponse nationale.
· Faciliter la validation des faiblesses et obstacles identifiés ;
· Conduire une analyse des besoins en capacités techniques pour surmonter les obstacles et les carences identifiés ;
· Développer un plan d’appui technique budgétisé;

· Proposer un mécanisme de suivi-évaluation de l’appui technique intégré dans le système national de suivi évaluation national ; 

· Faciliter la validation du plan d’appui technique. 

Tache des consultants

1. Phase préparatoire à la planification de l’appui technique :

1. Compiler toute la documentation nationale pertinente relative à l’appui technique  (Plan Stratégique National, Rapport de la revue à mi parcours, Plan d’action National et les Plans Opérationnels Régionaux, L’addendum au PSN sur les cibles de l’accès universel, les projets GFATM, PEPFAR et autres.) ;

2. Réaliser une cartographie sommaire de tous les fournisseurs de l’appui technique dans le pays;

3. Préparer le guide d’interview semi-structuré pour l’analyse des faiblesses et des obstacles prioritaires ;

4. Préparer un agenda de travail détaillé pour tout le processus d’élaboration du Plan d’Appui technique ; 

5. Impliquer le Comité de suivi de la revue du PNS et le Groupe de travail technique ad’hoc mis en place ; 

6. Réaliser la revue documentaire et en déduire les premières hypothèses relatives aux faiblesses et obstacles prioritaires (préparer des notes techniques et mémos) ;

2. Identification et analyse des faiblesses et les obstacles majeurs qui freinent la mise en œuvre de la réponse nationale.
1. Conduire les discussions en se basant sur les documents clés pour identifier et analyser les faiblesses programmatiques/financières et les obstacles.

2. Faciliter la validation par les partenaires nationaux et internationaux des principaux obstacles et carences identifiés (Atelier).

3. Analyse des besoins en capacités techniques et développement d’un plan d’appui technique 

1. Conduire les groupes de travail pour déterminer les capacités techniques requises pour surmonter les obstacles et les carences identifiés ;

2. Préparer et conduire des discussions de groupes et/ou individuelles avec les partenaires et organisations-clés afin d’identifier et faire une cartographie des capacités techniques existantes dans le pays ;

3. Analyser les données collectées et déterminer les besoins en capacités techniques (capacités techniques à développer) ;

4. Développer un plan d’appui technique réaliste ayant identifié des priorités. Ce plan identifiera les éléments suivants: le type d’appui technique à fournir pour répondre aux besoins, le calendrier, le budget, les ressources financières disponibles et à mobiliser, l’agence responsable et les indicateurs pour le suivi de l’exécution de l’appui technique ;

5. Recueillir les commentaires des partenaires sur l’analyse des besoins et sur le plan d’appui technique (draft) ;

6. Incorporer les commentaires et finaliser l’analyse des besoins et le plan d’appui technique ;

7. Présenter l’analyse des besoins et le plan d’appui technique pour validation (atelier).

4. Suivi-évaluation de l’appui technique

1. Conduire la discussion avec l’autorité nationale de coordination et l’unité nationale de suivi-évaluation pour: a) développer des indicateurs de suivi–évaluation de l’exécution du plan d’appui technique et, b) proposer un mécanisme de collecte et de rapportage des informations qui sera intégré dans le système national de suivi-évaluation. 

IV. Produits

1. Une analyse des besoins en capacités techniques. Ce rapport inclura les obstacles et faiblesses identifiés, les capacités techniques requises, les capacités techniques disponibles et les capacités techniques à développer

2. Un plan d’appui technique budgétisé;

3. Une description du mécanisme pour le suivi-évaluation de l’appui technique ;

4. Les formats, questionnaires et instruments utilisés au cours du processus.

VI. Profil du consultant national senior

Diplôme universitaire en économie/planification du développement, en santé publique, en sciences sociales ou tout autre domaine équivalent.

En outre le consultant devra :

· Avoir conduit un processus similaire ;

· Disposer d’une connaissance avérée dans le domaine du VIH/Sida en général et du contexte de la lutte contre le VIH/Sida ;

· Avoir une expertise avérée en planification stratégique, analyse des besoins et planification de l’appui technique ; 

· Capacité à  identifier et résoudre les problèmes de coordination entre multiples partenaires ;

· Capacité à développer un plan d’appui technique opérationnel ;

· Grande capacité de communication et facilitation ;

· Langues: Français (écrit et parlé).  L’anglais représente un atout.


